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Commission Régionale des Terrains et Installations Sportives 

 SAISON 2018/2019  

 

PROCES-VERBAL N° 17 

 

Réunion du mardi 13 novembre 2018 

 

Président : M. DENIS 

Présents : MM.VESQUES – JEREMIASCH – LAWSON – ORTUNO – GODEFROY – 

LANOIX 

Excusé : M. MARTIN 

 
 
Votre messagerie @lpiff.fr évolue. 
Durant les mois de novembre et décembre 2018, la Ligue de Paris Ile de France de Football va mettre 
en place votre nouvelle messagerie @lpiff.fr sur la plateforme de Google « G Suite ». Votre adresse 
de messagerie ne changera pas et restera sous la forme [compte]@lpiff.fr, mais votre mail sera 
consultable depuis Gmail (en version web et sur l’application mobile). Un guide complet ainsi qu’une 
vidéo ont été créés pour vous accompagner pendant cette migration qui sera finalisée le mardi 18 
décembre 2018. Pour toute demande d’information vous pouvez vous adresser à eblazeix@fff.fr 
 
 

* * * * * * * * * * 
 
 
VILLE DE SAINT GRATIEN (95) 
STADE MICHEL HIDALGO – NNI 95 555 01 01 
La C.R.T.I.S. accuse réception d’un courrier de le SIVOM signalant son intention de faire des travaux 
sur l’éclairage du terrain susnommé. Le SIVOM demande que le contrôle pour confirmation de 
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classement soit reporté tant que ces travaux ne seront pas terminés. La C.R.T.I.S. transmet ce 
document à la C.F.T.I.S.. 
 
 
VILLE DE VILLEMOMBLE (93) 
STADE RIPERT – NNI 93 077 02 01 
La C.R.T.I.S. accuse réception d’un courrier de la Ville signalant son intention de changer la moquette 
du terrain susnommé avec rénovation de la planimétrie et changement de certains drains. Ces travaux 
étant prévus d’être effectués pour l’été 2019, la C.R.T.I.S. autorise le club à utiliser le terrain en 
compétitions officielles jusqu’au 1er septembre 2019 à son niveau actuel 5 sy. 
La C.R.T.I.S. informe que le dispositif du Fonds d’Aide au Football Amateur permet le financement de 
ce type de travaux, sous réserve des crédits disponibles. Elle invite la Mairie à télécharger le cahier des 
charges sur le site de la Ligue. 
Pour les demandes F.A.F.A., une demande d’avis préalable doit obligatoirement être transmise à la 
C.R.T.I.S.. 
 
 
VILLE DES LILAS (93) 
PARC DES SPORTS 1 – NNI 93 045 01 01 
La C.R.T.I.S. accuse réception du descriptif, plan projet des travaux  et transmet ces documents à la 
C.F.T.I.S. pour un classement en niveau « travaux ». 
 
 
VILLE DE SAVIGNY/S/ORGE (91) 
STADE JEAN MOULIN – NNI 91 589 01 02 
Suite à la demande de la Ville de SAVIGNY/S/ORGE, la C.R.T.I.S. envoie une chemise cartonnée de 
couleur jaune pour une demande d’un éclairage fédéral. La Commission demande de renvoyer la 
chemise avec les documents listés sur la page de garde remplis et signés. 
Information communiquée à M. COQUIN du Service des Sports de la Ville. 
 
 
VILLE DE COURBEVOIE (92) 
GYMNASE  CHABAN DELMAS – NNI  92 026 99 01 
La C.R.T.I.S. demande de lui faire parvenir l’arrêté d’ouverture au public et le procès-verbal de la 
Commission de sécurité. Un rendez-vous sera pris dès réception et la Commission procèdera à 
l’homologation des installations susnommées. 
Information communiquée à M. PEQUIGNET, Responsable des Sports à la Mairie de COURBEVOIE. 
 
 
VILLE DE NEUILLY/S/SEINE  (92) 
GYMNASE THEOPHILE GAUTIER – NNI 92 051 99 01 
La C.R.T.I.S. demande de lui faire parvenir l’arrêté d’ouverture au public et le procès-verbal de la 
Commission de sécurité. Un rendez-vous sera pris dès réception et la Commission procèdera à 
l’homologation des installations susnommées. 
Information communiquée à M. BLOND du Service des Sports de la Mairie de NEUILLY/S/SEINE. 
 
 
VILLE DE CLICHY/S/SEINE (92)            
GYMNASE GEORGES RACINE – NNI 92 024 99 01 
La C.R.T.I.S. demande de lui faire parvenir l’arrêté d’ouverture au public et le procès-verbal de la 
Commission de sécurité. Un rendez-vous sera pris dès réception et la Commission procèdera à 
l’homologation des installations susnommées. 
Information communiquée à M. TERSAIA du Service des Sports de la Mairie de CLICHY/S/SEINE. 
 
 
VILLE DE LIEUSAINT (77) 
GYMNASE RICHARD DACOURY – 77 251 99 01  
Installations visitées par MM. GODEFROY et LAWSON de la C.R.T.I.S. le lundi 29 octobre 2018 dans 
le cadre d’un classement initial, afin d’effectuer le contrôle de l'éclairage et des installations du gymnase 
susnommé. Etaient présents lors de cette visite M. BENOIT de la Mairie de LIEUSAINT et M. NAIT 
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SLIMANI, gardien du Gymnase. Il a été remis à M. BENOIT les chemises de demande de classement 
du terrain et de l’éclairage avec tous les documents demandés.  
 
 
VILLE DE FRANCONVILLE (95) 
STADE ROLAND 1 – NNI 95 252 01 01 
M. ORTUNO de la C.R.T.I.S. effectuera  le contrôle de l'éclairage le jeudi 29 novembre 2018 à 17 h 30. 
Ce dernier demande de matérialiser les 25 points. Les imprimés seront remis sur place. 
Information communiquée à M. MEDART, Responsable du site, au club et à la C.D.T.I.S. du District du 
VAL D’OISE. 
 
 
 

CLASSEMENT ECLAIRAGES FEDERAUX 

 
VILLE D’AUBERVILLIERS (93) 
STADE ANDRE KARMAN – NNI 93 001 01 01 
Mesures relevées par M. ORTUNO le 12 novembre 2018. 
Total des points : 8290 lux 
Eclairement moyen : 331 lux 
Facteur d’uniformité : 0,79 
Rapport E min/E max : 0,64 
Avis favorable pour une confirmation en niveau E3. 

 
 
VILLE DE SAINT OUEN (93) 
STADE BAUER – NNI 93 070 01 01 
Mesures relevées par M. JEREMIASCH le 06 novembre 2018. 
Total des points : 11960 lux 
Eclairement moyen : 478 lux 
Facteur d’uniformité : 0,77 
Rapport E min/E max : 0,62 
Avis favorable pour une confirmation en niveau E3. 

 
 
VILLE D’AVON (77) 
STADE BENJAMIN GONZO – NNI 77 014 01 01 
Mesures relevées par M. MARTIN le 24 octobre  2018. 
Total des points : 7184 lux 
Eclairement moyen : 287 lux 
Facteur d’uniformité : 0,90 
Rapport E min/E max : 1,09 
Avis favorable pour une confirmation en niveau E4. 
 
 
VILLE DE MEUDON (92) 
STADE MARCEL BEC N° 1 – NNI 92 048 03 01 
Mesures relevées par M. MARTIN le 27 octobre  2018. 
Total des points : 6236 lux 
Eclairement moyen : 249 lux 
Facteur d’uniformité : 0,83 
Rapport E min/E max : 1,12 
Avis favorable pour une confirmation en niveau E4. 
 
 
 

CLASSEMENT ECLAIRAGE REGIONAL 

 
VILLE DE SAINT OUEN L’AUMONE (95) 
PARC DES SPORTS ET LOISIRS N° 2 – NNI 95 572 01 02 
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Mesures relevées par MM. PLASSART et DENIS le 18 avril  2018. 
Total des points : 4671 lux 
Eclairement moyen : 187 lux 
Facteur d’uniformité : 0,73 
Rapport E min/E max : 0,50 
Avis favorable pour un classement initial en niveau E5. 
 
 
 

CLASSEMENT ECLAIRAGE FUTSAL 

 
VILLE DE PARIS (75) 
SALLE DE LA HALLE CARPENTIER – NNI 75 113 99 01 
Mesures relevées par M. MARTIN le 03 octobre 2018. 
Total des points : 16392 lux 
Eclairement moyen : 1093 lux 
Facteur d’uniformité : 0,90 
Rapport E min/E max : 0,74 
Hauteur des feux sous plafond : 10 m 
Avis favorable pour un classement initial en niveau EFutsal 1. 
 
 
 

CLASSEMENT TERRAIN 

 
VILLE D’ORLY (94) 
STADE JEAN MERMOZ – NNI 94 054 01 01 
Installations visitées par M. LAWSON le 13 juin 2018. 
La C.R.T.I.S. donne un avis favorable pour un changement de niveau en 4. 
 
 
 

CLASSEMENT D’UNE INSTALLATION SPORTIVE FUTSAL 

 
VILLE DE PARIS (75) 
SALLE DE LA HALLE CARPENTIER – NNI 75 113 99 01 
Installations visitées par M. MARTIN le 03 octobre 2018. 
La C.R.T.I.S. donne un avis favorable pour un classement initial de niveau 1. 
 


